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Traité Baba Metsia

Michna 7 - Chapitre 5

אֵין פּוֹסְקִין עַל הַפֵּרוֹת עַד שֶׁיֵּצֵא הַשַּׁעַר.
הָיָה הוּא תְּחִלָּה לַקּוֹצְרִים,

פּוֹסֵק עִמּוֹ עַל הַגָּדִישׁ,
וְעַל הָעֶבֶט שֶׁלָּעֲנָבִים,
וְעַל הַמַּעְטֵן שֶׁלַּזֵּיתִין,
וְעַל הַבֵּצִים שֶׁלַּיּוֹצֵר,

וְעַל הַסִּיד מִשֶּׁיִּשָּׁקַע כִּבְשָׁנוֹ.
וּפוֹסֵק עִמּוֹ עַל הַזֶּבֶל כָּל יְמוֹת הַשָּׁנָה.

רְבִּי יוֹסֵה אוֹמֵר:
אֵין פּוֹסֵק עִמּוֹ עַל הַזֶּבֶל,

עַד שֶׁיְּהֵא לוֹ זֶבֶל בָּאַשְׁפּוֹת.
וַחֲכָמִים מַתִּירִין.

פּוֹסֵק עִמּוֹ כְשַׁעַר הַגָּבוֹהַּ.
רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:

אַף עַל פִּי שֶׁלֹּא פָסַק עִמּוֹ,
יָכוֹל הוּא לוֹמַר לוֹ:

"תֶּן לִי כָזֶה, אוֹ תֶן לִי אֶת מָעוֹתַי."

On ne peut effectuer une transaction de fruits, avec livraison à terme, tant que les cours officiels n’ont pas été
publiés. (Lorsque les cours officiels sont publiés, on peut alors en effectuer la transaction, avec livraison à terme,
car même si celui-ci (le vendeur) ne dispose pas encore (de la marchandise), un autre en dispose (duquel le
vendeur peut déjà s’en procurer)).

S’il (le vendeur) avait moissonné [(ou cueilli) une production] dès le départ, il peut [déjà] effectuer une transaction
(à n’importe quel prix), avec livraison à terme : de meules (dans le cas d’une vente de céréales), d’une cuve à
raisins (dans le cas d’une vente de vins), d’un bac à olives (dans le cas d’une vente d’huile).

[Il en sera de même s’agissant de boules d’argile, en forme] d’œufs, conçu par un potier (dans le cas d’une vente
de marmites en argile), et de [pierres en] chaux, déjà mises [à fondre] dans une fournaise (dans le cas d’une vente
de chaux).
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On pourra effectuer la transaction, avec livraison à terme, du fumier durant toute l’année. Rabbi Yossé dit qu’il ne
pourra effectuer la transaction du fumier que s’il en dispose (au préalable) dans son dépotoir. Les Sages sont (à
cet égard) permissifs. Il (l’acheteur) peut convenir, avec [le vendeur, que la transaction soit réalisée] selon le prix «
haut ».

Rabbi Yehouda dit que même s’il (l’acheteur) n’a
pas [préalablement] convenu, avec [le vendeur, de réaliser la transaction] selon le prix « haut », il peut dire [à ce
dernier (au moment de la livraison)] : « Donne-moi [mes fruits] à ce prix-là (c’est-à-dire selon les cours actuels), ou
rends-moi mon argent ! »
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